
 RELEVÉ DE DECISION DU CONSEIL DU PÔLE GUADELOUPE 

05 novembre 2021 – en visio-conférence 

Sous la présidence de Monsieur Jean-Len LETICEE 

Vice-Président du Pôle Guadeloupe 

Le conseil du Pôle Guadeloupe s’est réuni en sa séance du 05 novembre 2021. 

Au moment des questions diverses, une demande de dérogation à titre exceptionnelle pour l’année 

2021-2022 a été émise afin de faire face aux conséquences économiques. Dans l’intérêt du service 

de la formation continue, il est demandé que les auto entrepreneurs puissent dispenser des 

enseignements même si leurs revenus sont inférieurs à 12 000 euros, et non supérieurs à 12 000 

euros. 

Pour : 11 








